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RISQUES MAJEURS
Apprenons les bons réflexes !

- Document à conserver -



Madame, Monsieur,

Ce document relatif à votre sécurité est d'une TRÈS GRANDE IMPORTANCE, et doit
retenir toute votre attention.

Toute population soumise à des risques majeurs a le droit à une information dite
« préventive » afin de connaître les dangers auxquels elle peut être exposée, les dispositions
prévues par les pouvoirs publics, et les mesures de sauvegarde à respecter.

Pour vous préparer à un comportement responsable face aux risques potentiels, et afin
de réduire leurs conséquences, je vous invite à prendre connaissance de ce DICRIM
document synthétique qui constitue l'un des éléments de notre politique de sécurité des
personnes.

Sachez que votre commune a élaboré également son Plan Communal de Sauvegarde
(PCS) conformément à la réglementation en vigueur, pour organiser l'action des services
communaux et des habitants en cas d'évènement important.

Ce document vous permettra de bien mesurer les types de risques qui nous entourent, et
de mieux les appréhender pour y faire face. La sécurité civile est l'affairede TOUS, et chacun'
doit être acteur de sa sécurité et de celle des autres.

Pour votre sécurité, conservez ce fascicule.

Le Maire,

Barbara CARPANESE
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Le risque est la possibilité qu'un événement d'origine
naturelle ou lié à une activité humaine se produise, dont les
effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes,
ou occasionner des dommages importants, et dépasser les
capacités de réaction de la société.

Risque = produit d'un aléa + un enjeu

l'évènement = l'aléa

Il existe plusieurs types de risques :

Les risques naturels (inondation, mouvement de terrain...)

Les risques technologiques (industriel, nucléaire, transport
de matières dangereuses...)

Les risques météorologiques

Les risques sanitaires (pandémie...)

les enjeux

le risque

Pourquoi s'informer sur les risques majeurs ?

L'article L125-2 du Code de l'Environnement précise que « les citoyens ont un droit à l'information
sur tes risques majeurs auxquels ils sont soumis et sur les mesures de sauvegarde qui les
concernent ».

Conformément à cette réglementation, ce document vous informe sur les risques auxquels la
commune de VILLENAUXE-LA-GRANDE peut être exposée.

Il a pour objectif de vous sensibiliser aux bons réflexes de protection à adopter en cas de
catastrophe majeure, afin que vous deveniez acteur de votre sécurité.



quels risques sommes-nous exposés à
VILLE AUXE-LA-GRANDE ?

mouvements
de terrain liés

à la sécheresse

t=i

transport de
marchandises
dangereuses

unité nudéaire

Risques répertoriés dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)
Pour en sa voir plus sur ces risques, consulter le DDRM

(en mairie ou sur b )

Les risques naturels :
- les mouvements de terrain :

-> Retrait gonflement des sols argileux « aléa Fort »

Les risques technologiques :
- nucléaire :

-> PPI CNPE (approuvé le 30/07/2019) dispositif de stockage et de distribution des comprimés
d'iodure de potassium

- Transport de Matières Dangereuses :
RD 951

-> Gazoduc « Arc de Dierrey »

D'autres risques peuvent être signalés, qui ne sont pas uniquement propres à cette commune mais
auxquels le territoire peut être confronté :

Les risques météorologiques
tempête de 1999, fortes neiges...

Les risques sanitaires : pandémie,
canicule...

tempêtes sanitaire

Catastrophes naturelles reconnues :
Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles sur la
commune

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le

10PREF19990415 25/12/1S99 29/12/1999

Arrêté du Sur le Journal officiel du s^rce :www.georisques. gouv. fr)
29/12/1999 30/12/1999



En cas d'évènement majeur, vous serez alertés de la manière suivante
selon les besoins / événements :

Le territoire a été divisé en 5 secteurs attribués à un élu (et un suppléant) pour diffuser
«'alerte .

- en porte à porte
- avec la sono portative et le porte-voix

Cinq points de rassemblement ont été retenus

i rm1

POINT DE
RASSEMBLEMENT

le centre culturel : place Saint Jacques (Dival) ;
la salle des fêtes : place du, château ;
le groupe scolaire : rue des Chenets ;
la salle Prieur Vignot : rue du Perrey ;
le restaurant scolaire : rue du Perrey



Liste des lieux d'accueil et d'héber ement

NOM
Centre culturel

Salle des fêtes
Groupe scolaire
Salle Prieur Vignot
Restaurant scolaire

LOCALISATION
Place St Jacques DIVAL

Place du château
Rue des Chenets

Rue du Perrey

CARACTERISTI UES
Pas de chauffage

Chauffage, Possibilité de restauration
Chauffage, Possibilité de restauration
Chauffage

Chauffage, Possibilité de restaurationRue du Perrey

Le complexe sportif des Prés du Château est affecté en priorité aux services
des secours. Il eut servir de lieux d'accueil et d'héber ement.
Salle socio-culturelle Germaine Bernot située derrière la mairie rue des
Ouches étant équipée de la climatisation peut servir en cas de canicule pour
rafraîchir les ersonnes vulnérables à la chaleur.

LES PERSOi^a^lES FFECTEESDE F CO

Centre culturel

Salle des fêtes

Groupe scolaire

Salle Prieur Vignot

Restaurant scolaire

SUI
rue Grand cour, rue Jaillard, rue de l'Arbouin, rue Creuse, ferme
grange Guillaume, ferme des Mignons, rue Gatillat, rue des Godures,
rue de Lette, rue Montrobert, Grande rue Montrobert;
Moulin de la Chapelle, Moulin des Roches, Chemin du Paradis, place
et rue St Jacques, rue St Martin, rue St Vincent, rue Villebion, Rue
d'Esterna .

rue des Tryolits, rue des Abattoirs, rue de la Bruiche, rue et ruelle
Fariat, rue de la Glacière, impasse des Gueules Grises, rue Jean
Moulin, rue Brossolette, rue Denis Papin, avenue de la Gare, route
de Sézanne rue Plantefaux Clos des vi nés rue Sansonné.
rue Bécheret, rue des Bonshommes, rue du Château, rue
Montarpont, rue Galantois, rue Guillemet, rue du Marais, rue et
ruelle du Pont du Roi rue de la Butte rue des Ouches.

rue des Anciens Combattants D'AFN, rue de la Chapelle Lorette, rue
de Gouailles, rue des Frères Robert, rue Marsalle Jardin, rue Meslard,
rue St Pierre, rue du Perrey, ruelle du Cul de Sac, rue Cornuelle, rue
du Score rue du 8 Mai.

rue de la voie Blanche, rue des Courroies, rue des Vignes, chemin de
Presle, rue St Roch, place Georges Clemenceau, rue de la Gare, rue
Charles de Gaulle rue des Chenets ruelle des Prisonniers.
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RESPONSABLES DES CIRCUITS D'ALERTE ET LIEUX DE RASSEMBLEMENT

Responsable du secteur Téléphone

Titulaire : Damien GUERINOT 06. 58.88. 98.68

Suppléant : Damien BERGER
06.63.26.41.42

Rues concernées Référence sur le plan

Rue Grand cour, rue
Jaillard, me de l'Arbouin,
rue Creuse, ferme grange

Guillaume, ferme des
Mignons, rue Gatillat, rue

des Godures, me de Lette,
rue Montrobert, Grande

rue Montrobert,
Moulin de la Chapelle,

Moulin des Roches,
Chemin du Paradis, place
et rue St Jacques, me St

Martin, me St Vincent, me

Villebion, Rue d'Esternay.

Secteur 1 en vert sur le
plan

Lieu de rassemblement

Centre culturel, église de
Dival

Titulaire : . Michaël DEFOSSE 06.40. 43. 05.62

Suppléant . Philippe VAN DER
LINDEN 06. 31. 78, 29. 13

06. 26. 07.3958

Suppléant Florence NIELLEZ 06.86.8513. 82

Titulaire : : Jéremy
POULLEAU

Rue des Anciens
Combattants D'AFN, rue

de la Chapelle Loretta, rue
de Gouailles, rue des

Frères Robert, rue
Marsalle Jardin, rue

Meslard, rue St Pierre, rue
du Perrey, ruelle du Cul de
Sac, rue Cornuelle, rue du

Scorey, rue du 8 Mai.

Rue de la voie Blanche,
rue des Courroies, rue des
Vignes, chemin de Presle,

rue St Roch, place
Georges Clemenceau, rue
de la Gare, rue Chartes de
Gaulle, rue des Chenets,
ruelle des Prisonniers.

Secteur 5 en jaune sur le
plan

Lieu de rassemblement
Restaurant scolaire
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Risque Transport atières Dangereuses
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Le risque à Villenauxe-la-Grande

Des véhicules contenant des matières dangereuses
peuvent transiter sur ta RD 951.

Les principaux dangers sont l'explosion, l'inondie,
la fuite d'un liquide polluant, et la formation d'un
nuage toxique.

Les mesures de prévention

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) prévoit la
mise en place d'une cellule de crise pour optimiser les
actions sur le terrain (secours, déviations de circulation,
arrêt des pompages en cas de pollution des eaux...)
Des Plans d'ORganisation départementale des
SECours (Plan ORSEC TMD) seront mis en ouvre si
nécessaire.

La signalisation des véhicules transportant des matières dangereuses :
Les véhicules transportant des matières dangereuses sont identifiables par un des logos suivants
apposés notamment à l'arrière du véhicule.

Le risque de rupture de canalisation du gazoduc « Arc de Dierrey »
Les canalisations font l'objet d'intervention, de surveillance, d'inspection et de maintenance
régulière par GRTgaz, afin de limiter tout risque de corrosion des canalisations.

^
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Matières Saz Matières Solides Matières Matières Matières Matières
explosives inflammables inflammables siîorIar<»^"s. ^t comburantes toxiques radioactwes

in'ammables



DÉS AUJOURD'HUI

- Prenez connaissance des

consignes de mise à l'abri.

Si vous êtes témoin .

- Donnez l'alerte :
pompiers 18
police 17,
depuis portable 112

- Si des victimes sont à
déplorer, ne les déplacez
pas, sauf en cas d'incendie.
- Si votre véhicule ou le

réservoir prend feu ou
dégage un nuage toxique,
éloignez-vous de l'accident
d'au-moins 300m et mettez-
vous à l'abri dans un
bâtiment.

PENDANT L'ACCIDENT

Si vous entendez l'alerte

Rejoignez le bâtiment le plus
proche, fermez toutes les
ouvertures et entrées d'air,
arrêtez tes ventilations et
climatisation.

- Eloignez-vous des portes et
fenêtres, ne fumez pas, ne
provoquez pas de flamme ou
d'étincelle.

VEZ FAIRE
Ecoutez la radio

Champagne FM Troyes
97.5

N'allez pas chercher vos
enfants à l'école.
Celle-ci est dotée d'un Plan
Particulier de Mise en
Sûreté (PPMS) face aux
risques majeurs, qui prévoit
la prise en charge des
enfants.

- Ne téléphonez pas
- Lavez-vous les mains en
cas d'irritation, et si
possible changez de
vêtement.

Ne sortez qu'en fin
d'alerte ou sur ordre
d'évacuation.

^ ^ icoti

^
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mouvements
de îerrain hés

àla sécheresse

Risque mouvement de terrain
« retrait-gon lement des sols rgileux »

èa

Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des
gonflements (en période humide) et des tassements (en période sèche).

Saum. Mtï'D

Cela peut provoquer des dégâts très importants sur les constructions
(fissures, déformations des ouvertures,...)

pouvant rendre inhabitables certains bâtiments.

Le risque à Villenauxe-la-Grande

La commune se situe sur une zone d'aléa Fort : voir carte page suivante.

Les mesures de prévention

Le ministère de l'Écologie a édité une plaquette d'information sur le risque « retrait gonflement des
sols argileux ». Comment prévenir les désordres dans l'habitat individuel ? et une brochure sur la
nouvelle réglementation en vigueur depuis 2020.

Comment faire pour prévenir des dégâts ?

loigner la végétation du bâti : les
racines amplifient le phénomène
de déstructuration des façades.

1111
Jwwpsif^îiiSiue
tvyw t.Wfn

Réaliser une structure
étanche autour du bâtiment.

Retrouvez tous les conseils dans les brochures de recommandations :



<D DEPARTEMENT DE L'AUBE
Aléa retrait. gonflement

des argiles
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is
unilé nucièaire

'est-ce qu'un risque nucléaire ?

Le risque nucléaire est la conséquence d'un accident conduisant à un rejet d'éléments radioactifs à
l'extérieur des conteneurs et des enceintes prévus à cet effet. Il peut survenir lors d'accidents de
transports de matière radioactives, lors d'utilisations médicales ou industrielles de radioéléments ou
en cas de dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle et notamment sur une
centrale nucléaire.

Le risque à Villenauxe-la-Grande

La commune de Villenauxe-la-Grande peut être concernée par un accident nucléaire avec le
Centre Nucléaire de Production d'Electricité (CNPE) de Nogent-sur-Seine, qui comprend deux
réacteurs en exploitation depuis 1986 et étant située dans le rayon des 20 km (voir plaquette
d'in formations "Ayez les bons réflexes" du CNPE).

-^-J.-^.... ';. i', -''~ ^-^^-r

Cartographie du rayon des 4, 5 km autour du CNPE
de Nogent-sur-Seine

Les mesures de prévention

Un Plan Particulier d'Intervention (PPI) a été approuvé en juillet 2019, afin de planifier l'organisation
de crise qui serait mise en oeuvre par les pouvoirs publics en cas d'accident survenant à la centrale
nucléaire de Nogent-sur-Seine.
Son élaboration, sa mise à jour et son activation sont de la responsabilité du préfet.
Mis en oeuvre en cas d'accident avec rejets radioactifs sortant des limites du CNPE, il a pour
objectif essentiel l'organisation des secours publics pour protéger la population, les biens et
l'environnement et sert à coordonner l'ensemble des moyens mis en oeuvre.

Les moyens de surveillance

Une surveillance permanente de l'installation et des rejets est exercée par le CNPE. Toute personne
témoin d'un éventuel problème doit prévenir les autorités (maire, pompier ou gendarmerie). Le
maire déclenche alors le Plan Communal de Sauvegarde qui organise les secours et définit les
points de rassemblement.



DÉS AUJOURD'HUI PENDANT L'ACCIDENT APRES L'ACCIDENT

- Prenez connaissance du

signal d'alerte et des
consignes de mise à l'abri.
- Renseignez-vous sur le point
de rassemblement et de
distribution des comprimés
d'iodure de potassium.
- Consultez le Plan Particulier

d'Intervention (PPI) du CNPE
de Nogent-sur-Seine
ww. aube. ouv. fr

Si vous entendez l'alerte

- Rejoignez le bâtiment le plus
proche, fermez toutes les ouvertures
et entrées d'air, arrêtez les
ventilations et climatisation.

- Écoutez la radio (Champagne FM
Troyes 97.5 ou 91.7 / France Bleu
100. 5 ou 100. 8).
- N'allez pas chercher vos enfants à
l'école.
Celle-ci est dotée d'un Plan
Particulier de Mise en Sûreté
(PPMS) face aux risques majeurs,
qui prévoit la prise en charge des
enfants.

- Ne sortez qu'en fin d'alerte ou sur
ordre d'évacuation.

Respectez les consignes
données par les autorités

^
. <^

\̂ '.^
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fréquenles

Une tempête correspond à révolution d'une perturbation atmosphérique où se confrontent
deux masses d'air aux caractéristiques bien distinctes (température, humidité...)

Les effets

Vents violents, précipitations intenses... les sont souvent à l'origine de dégâts importants.

Les conséquences

Le nombre de victimes peut être important. Le problème est souvent lié à l'imprudence des
personnes. Toutefois les tempêtes peuvent être à l'origine de la projection d'objets, entraîner des
chutes d'arbres, des inondations, voir même des glissements de terrain.

Le risque à Villenauxe-la-Grande

Selon Météo France, en moyenne 15 tempêtes affectent la France chaque année, et une tempête
sur deux peut être qualifiée de forte (un épisode est qualifié de forte tempête si au moins 20 % des
stations départementales enregistrent un vent maximal instantané supérieure 100 km/h).
Comme l'ensemble du territoire métropolitain, la commune est exposée aux tempêtes.

RapRpl de? cpdçs couleur de la vigilance météoroloaiaue :
l ne Ifi&ilance absolue s'impose"Une

des phénomènes inétéartïtosiqueà dangaraux
d'întanstté exc&ptlortnÉlte sont prévus -

Soyez U-ès vigilant, des phénomfertes
météûrolûsiciues dafigetéux Aunt prévus ."

Soyez attentîf si vous pratî^ua des
activiC'és srnaîbles au risque rrtÉtétïrolûgiciue

Pas de vigilance particuliàre.

Vent vtûEent

Ptuïé-inondation

Orages

hieiga-verglas

Canicule



DÉS AUJOURD'HUI PENDANT UNE TEMPÊTE APRÈS UNE TEMPÊTE

Informez-vous sur les

prévisions météorologiques
en consultant notamment le
site de Météo France
www. meteofrance. fr

Si une tempête est
annoncée

- Mettez-vous à l'abri et
amarrez les objets
susceptibles d'être
emportés.
- Évitez de prendre votre
véhicule. Reportez autant
que possible vos
déplacements.

- Mettez-vous à l'abri dans un
bâtiment, fermez portes et
volets.

- Débranchez appareils
électriques et antennes de
télévision.

- Ne vous abritez pas sous les
arbres.
- Ne vous approchez pas des
lignes électriques ou
téléphoniques.
- Si vous devez sortir, soyez
prudent.

- Faites attention aux fils
électriaues et téléphoniques
tombés.

- Faites couper branches et
arbres qui menacent de
tomber.
- Faites l'inventaire de vos
dommages et contactez votre
compagnie d'assurance pour
élaborer votre dossier de
déclaration de sinistre. -
Contactez votre mairie pour
une éventuelle reconnaissance
de catastrophe naturelle de la
commune.

Les bons réflexes !

p
.^

/ ^ k

Enfermez-
vous dans

un bâtiment

Fermez

portes et
volets

Ne montez
pas sur un

toit

Ne prenez
pas votre
véhicule

Ne restez pas
sous les

lignes
électriques
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sanitaire

Une pandémie est une épidémie présente sur une large zone géographique
internationale. Elle touche une partie importante de la population mondiale. Elle fait suite à la
circulation d'un nouveau virus contre lequel l'immunité de la population est faible ou nulle.

Le risque à Villenauxe-la-Grande

Comme l'ensemble du territoire métropolitain, la commune est exposée aux risques de pandémie.

Les modes de transmission

La transmission des virus se fait principalement par voie aérienne, par le biais de la toux, de
l'éternuement ou des postillons, mais peut également être transmise par les mains et les objets
contaminés.

Les mesures de prévention

^"^.^-

Se iaver régulièrement tes
(, *^â^ l msinsoyvlilisei une

solution hydro-aicoolique

Porter un masque quand la

j diîtance d'un mètre ne peut
ps? être respecîée eî
partouE au ceia est

cbiigâtoire

^ Cvitcr de se toucher (e
visage

Utjliier tes outils numéraques

fTousAntiCovid)

^
Tousser ou étcrnuer danî»

$on coude cw d^ns son

mouchûir

-^ ^ llc&pcctCT une distance d'au
<as,,^ moins tfeux metrei avec tes

autres

A^rer les pièces 10 minutes,
if ois fois pfâr jour

;r7 } mouchoir à ussge unique
puis t e jeter

Lamiter au maximum ies

contacts sociaux (6

maximum)

S@l'ycr sans serrer la main et

arrêter les embraîsades



sanitaire

Une canicule désigne un épisode de températures élevées, de jour comme de nuit, sur une
période prolongée.
En France, la période des fortes chaleurs pouvant donner lieu à des canicules s'étend
généralement sur les mois de juin, juillet et août.

Les dangers

Une forte chaleur devient dangereuse pour la santé dès qu'elle dure plus de 3 jours.
Les conséquences les plus graves sont la déshydratation (crampes, épuisement, faiblesse... ) et le
coup de chaleur (agressivité inhabituelle, maux de tête, nausées... ).

Les mesures de prévention

Les personnes déjà fragilisées (personnes âgées, atteintes d'une maladie chronique, nourrissons,
etc. ) sont particulièrement vulnérables. N'hésitez pas à signaler à la mairie toute personnes de votre
entourage qui vous semble en difficultés.
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Depuis juin 2004, la carte de vigilance de Météo
France intègre le risque de canicule.
Elle est consultable depuis le site
www. meteofrance. fr

Personnes âgées
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Parents enfants
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Mairie de Villenauxe-la-Grande
mairie@villenauxelagrande. fr

Préfecture de l'Aube - Troyes
refecture aube. ouv. fr

os

03 25 21 32 22

03 25 42 35 00

Site Internet www. aube. ouv. fr

Direction Départementale des Territoires
ddt aube. ouv. fr

03 25 46 20 25

Pompiers 18 ou (par portable : 112)

Police / Gendarmerie 17

SAMU 15

Conseil Départemental
Centre routier

0800121010

Météo France 089971 0210
Site Internet : www.meteofrance.fr

Vigicrues

Géorisques

Site Internet : www.vi icrues. ouv. fr

Site Internet : www. écris ues. ouv. fr

Ecoutez les informations :

Champagne FM 97.5
France Bleue 100.8
France Info 105.5
France Inter 95.3

France 2 et France 3
Canal 32


